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CONCOURS ENM 2021 
 

Note de synthèse 
 

Le principe de dignité de la personne et les conditions de détention 
 

De nombreux établissements pénitentiaires partagent les caractéristiques communes d’être frappés par un 
surpeuplement carcéral structurel et par la vétusté et l’insalubrité de leurs installations. La condamnation de la 
France par la Cour européenne des droits de l'homme à raison des conditions indignes de détention a conduit à 
une évolution majeure du droit national en la matière. L'office du juge judiciaire au regard des conditions 
personnelles de détention a été ainsi récemment renouvelé (I). Désormais, toute personne placée dans des 
conditions indignes de détention a la possibilité de former un recours à la fois préventif et effectif afin de faire 
cesser des conditions personnelles de détention inhumaines ou dégradantes (II). 

 
I/ La sanction européenne et la prise en compte renouvelée du principe de dignité de la personne en détention 
 
La condamnation de la France par la CEDH (A) a imposé une prise en compte renouvelée du principe de dignité 
de la personne en détention (B). 
 
 A) La consécration par le juge européen du principe de dignité de la personne en détention 
 
Dans l’arrêt Canali c. France rendu le 25 avril 2013, la Cour européenne des droits de l’homme conclut à la 
violation de l’article 3 de la CESDH. La Cour juge que l’effet cumulé de la promiscuité et des manquements relevés 
aux règles de l’hygiène ont provoqué chez le requérant des sentiments de désespoir et d’infériorité propres à le 
rabaisser et à l’humilier. Mais la Cour conclut à la non violation de l’article 13 (droit à un recours effectif). En 
effet, une fois la voie pénale épuisée, la Cour relève la possibilité de former un recours administratif (doc.11). Le 
référé liberté, résultant de l’ordonnance du 29 décembre 2012, est ainsi la voie appropriée (doc.2). 
 
Dans un arrêt du 30 janvier 2020,  la CEDH condamne la France à raison des conditions indignes de détention et 
de l’absence de recours devant les autorités françaises permettant d’y remédier de manière effective. Cette fois-
ci, faisant application des principes dégagés dans son arrêt de grande chambre du 20 oct. 2016, Mursic c/Croatie, 
la Cour constate que l’espace vital disponible en cellule collective occupé par les requérants était inférieur à 3 
m², ce qui emporte en soi violation du principe de dignité humaine. La Cour considère que le pouvoir d’injonction 
du juge administratif a une portée limitée et qu'il ne parvient pas à mettre fin à des atteintes graves à la dignité. 
La Cour fait ici le constat de la violation des articles 3 et 13 de la Convention, ce en l’absence de tout recours 
préventif efficace pour faire cesser les atteintes à la dignité humaine en détention (doc.1,2). 
 
 B) La consécration par le juge judiciaire du principe de dignité de la personne en détention 
 
Par un arrêt rendu au fond le 8 juillet 2020, la Cour de cassation a exercé un contrôle de conventionnalité de 
l’office du juge judiciaire en cas de conditions de détention indignes des personnes détenues mises en examen 
ou prévenues. Opérant à cette occasion un revirement de la jurisprudence du 18 décembre 2019, la chambre 
criminelle considère qu il appartient au juge national de tenir compte, sans attendre une éventuelle modification 
des textes législatifs, de la décision de la CEDH. Le juge doit veiller à ce que la détention provisoire soit, en toutes 
circonstances, mise en œuvre dans des conditions respectant la dignité des personnes. Si la description faite par 
le demandeur de ses conditions personnelles de détention est suffisamment crédible, précise et actuelle pour 
constituer un commencement de preuve de leur caractère indigne, il appartient au juge judiciaire de faire 
procéder à des vérifications complémentaires afin d’en apprécier la réalité (doc.4,5). 
 
Dans un arrêt du 8 juillet 2020, la Cour de cassation juge sérieuse l’éventualité d’une inconstitutionnalité des 
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articles du CPP qui ne prévoient pas que le juge judiciaire puisse mettre un terme à une atteinte à la dignité de 
la personne incarcérée résultant de ses conditions de détention. C’est pourquoi elle renvoie au Conseil 
constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité qui lui était présentée dans le cadre d’un pourvoi 
formé contre une décision rejetant une demande de mise en liberté. Il était reproché à ces dispositions d'être 
entachées d'incompétence négative, faute d'imposer au juge judiciaire de faire cesser des conditions de 
détention provisoire indignes (doc.6). 
 
II/ La consécration constitutionnelle et législative du principe de dignité de la personne en détention 
 
La décision du Conseil constitutionnel du 2 octobre 2020 (A) a rendu incontournable l'intervention du législateur 
afin de consacrer un recours effectif face aux conditions indignes de détention (B). 
 
A) La consécration constitutionnelle du principe de dignité de la personne en détention 
 
Par sa décision du 2 octobre 2020, le Conseil constitutionnel a jugé qu'il résulte des dispositions du préambule 
de la Constitution de 1946 et des articles 9 et 16 de la DDHC qu'il appartient aux autorités judiciaires et 
administratives de veiller à ce que la privation de liberté des personnes placées en détention provisoire soit, en 
toutes circonstances, mise en œuvre dans le respect de la dignité de la personne, et de prévenir et réprimer les 
agissements y portant atteinte. Enfin, il incombe au législateur de garantir aux personnes placées en détention 
provisoire la possibilité de saisir le juge de conditions de détention contraires à la dignité de la personne 
humaine, afin qu'il y soit mis fin. Au regard de ces exigences constitutionnelles, le Conseil a constaté que les 
mesures que le juge administratif est susceptible de prononcer dans le cadre du référé, qui peuvent dépendre 
de la possibilité pour l'administration de les mettre en œuvre utilement et à très bref délai, ne garantissent pas, 
en toutes circonstances, qu'il soit mis fin à la détention indigne (doc.7,8). 

En second lieu, le Conseil a relevé qu'aucun recours devant le juge judiciaire ne permet au justiciable d'obtenir 
qu'il soit mis fin aux atteintes à sa dignité résultant des conditions de sa détention provisoire. Pour ces motifs, le 
Conseil constitutionnel a jugé que, indépendamment des actions en responsabilité susceptibles d'être engagées 
à raison de conditions de détention indignes, le second alinéa de l'article 144-1 du CPP méconnaît les exigences 
constitutionnelles précitées (doc.7,8). 

 
B) La consécration législative du principe de dignité de la personne en détention 
 
Dans un arrêt du 19 octobre 2020, le Conseil d’État rappelle qu'il n'appartient qu'au législateur de tirer les 
conséquences de la déclaration d'inconstitutionnalité du 2 octobre 2020. Il en résulte qu'un juge des référés 
statuant sur le fondement de l'article L. 521-2 du CJA ne méconnaît pas, par le seul exercice de son office, les 
exigences découlant de l'article 3 de la CESDH au motif qu'il refuserait de prendre des mesures excédant celles 
que lui permettent les règles définissant son office (doc.3). 
 
Une proposition de loi votée le 19 mars 2021 vise à mettre la législation en conformité avec les principes 
constitutionnels à la suite de la censure du Conseil constitutionnel. Ce texte organise un recours au juge judiciaire 
pour tous les détenus, en détention provisoire ou condamnés, afin de demander que soit mis fin à des conditions 
de détention contraires à la dignité humaine. L’article 803-8 inséré dans le CPP permettra au juge de demander 
à l’administration pénitentiaire de vérifier la situation d’un détenu ayant apporté un commencement de preuve 
avec des allégations circonstanciées, personnelles et actuelles et d’y apporter ses observations. S’il juge la 
requête fondée, le magistrat fera alors savoir à l’administration les conditions de détention qu’il estime indignes, 
et lui demandera d’y mettre fin en moins d’un mois, y compris au moyen d’un transfert du détenu. Si rien n’est 
fait, le juge pourra alors ordonner le transfèrement de la personne, ou une mise en liberté, s’il s’agit d’un 
prévenu, ou un aménagement de peine pour un condamné (doc.9). 
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